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Arrêté n° 1153 CM du 14 novembre 1994 portant organisation 
du service de la jeunesse et des sports
(JOPF du 24 novembre 1994, n° 47, p. 2184)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur proposition du ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-79 AT du 21 juillet 1994 portant création du service de la jeunesse et des sports ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 novembre 1994,

Arrête :

Art. 1er.- Le service de la jeunesse et des sports, placé sous l’autorité du ministre chargé de la jeunesse et des sports, est dirigé par un chef de service. Il est composé d’une administration centrale, de divisions, d’antennes et de centres d’activités ou d’animation.

CHAPITRE  I  - L’ADMINISTRATION CENTRALE

Art. 2 .- Dans le cadre des directives et orientations gouvernementales, les missions de l’administration centrale sont  :

-
l’administration générale du service et de l’ensemble des structures qui lui sont rattachées ;

-
la promotion des activités sportives et de jeunesse ;

-
la coordination des actions en matière de jeunesse et de sports ;

-
l’élaboration et l’application de la réglementation relative aux activités sportives, de jeunesse et de loisirs ;

-
de proposer la répartition des subventions publiques accordées aux associations de jeunesse et de sports et d’assurer le contrôle de leur utilisation ;

-
l’organisation des formations aux métiers de l’animation et du sport et des formations de bénévoles associatifs.

Art. 3 .- L’administration centrale est composée d’une équipe de direction et de divisions.

L’équipe de direction comprend :

-
le chef de service ;

-
un adjoint au chef de service ;

-
éventuellement, un chargé de mission.

Art. 4 .- Le chef de service est nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 5.- Le chef de service fait toutes propositions sur les questions concernant les domaines de la jeunesse et des sports.

Il met en oeuvre, sous l’autorité du ministre chargé de la jeunesse et des sports, la politique définie par le gouvernement du territoire dans ces domaines.

Il organise, anime et coordonne l’activité de l’ensemble des structures rattachées au service de la jeunesse et des sports.

Art. 6.- L’adjoint au chef de service est nommé par le ministre chargé de la jeunesse et des sports. L’adjoint au chef de service seconde celui-ci dans l’exercice de ses fonctions et le supplée en cas d’absence ou d’empêchement.

Art. 7 .- La division est une unité administrative chargée de la mise en oeuvre d’une ou plusieurs missions dévolues au service.

Art. 8 .- L’admission centrale comprend les divisions suivantes :

1)
la division de l’administration générale, placée sous la responsabilité d’un coordinateur ;

2)
la division de la réglementation et du conseil à la vie associative placée sous la responsabilité d’un coordinateur ;

3)
la division des formations sportives et de jeunesse, placée sous la responsabilité d’un coordinateur ;

4)
la division de la promotion des activités sportives et de jeunesse, placée sous la responsabilité d’un coordinateur.

Le chargé de mission et les coordinateurs sont désignés par le chef de service de la jeunesse et des sports après accord du ministre.

Art. 9 .- La division de l’administration générale est notamment chargée de :

-
accueillir et orienter le public ;

-
gérer le personnel, les crédits et les moyens logistiques ;

-
préparer les documents budgétaires et assurer l’exécution du budget du service ;

-
organiser et suivre l’informatisation du service ;

-
assurer la maintenance des locaux et du matériel ;

-
centraliser et gérer l’ensemble des archives du service.

Art. 10 .- La division de la réglementation et du conseil à la vie associative est notamment chargée de :

-
concevoir les textes nécessaires à l’organisation des activités physiques, sportives et de jeunesse en Polynésie française ;

-
contrôler l’application des textes législatifs ou réglementaires ;

-
conseiller les associations au plan juridique et statutaire ;

-
instruire les demandes d’agrément émanant des associations sportives, de jeunesse et d’éducation populaire ;

-
instruire les dossiers de contentieux ;

-
contrôler l’application des normes sportives et de sécurité dans les équipements, en liaison avec les services techniques compétents ;

-
élaborer les propositions d’orientation des plans et des programmes d’investissements sportifs et socio-éducatifs du territoire.

Art. 11 .- La division des formations sportives et de jeunesse est notamment chargée de :

-
contrôler ou mettre en oeuvre les formations conduisant à la délivrance de diplômes professionnels ou non professionnels dans les domaines de la jeunesse et des sports ;

-
élaborer les propositions d’orientation du projet d’établissement de l’institut territorial de la jeunesse et des sports ;

-
former les cadres associatifs à l’exercice de leurs responsabilités ;

-
organiser les examens conduisant aux différents diplômes de jeunesse et de sport ;

-
pourvoir à la formation professionnelle initiale et continue des agents du service.

Art. 12 .- La division de la promotion des activités sportives et de jeunesse est notamment chargée de :

-
instruire, en liaison avec le département de l’administration générale, les demandes de subvention émanant du mouvement sportif et de jeunesse et d’en contrôler l’utilisation ;

-
favoriser le développement des actions en faveur du sport, de la jeunesse, de l’éducation populaire et des loisirs, notamment par l’apport de concours financiers, matériels ou techniques ;

-
élaborer les propositions de programmes territoriaux en matière de sport, de jeunesse, d’éducation populaire ou de loisirs ainsi que les moyens afférents ;

-
initier les actions spécifiques au développement du sport de masse et de haut niveau ;

-
concourir au développement de la médecine sportive et de la lutte antidopage ;

-
mener les actions de prévention et d’insertion en faveur des jeunes ;

-
développer les actions de prévention ou de lutte contre les exclusions et participer en collaboration avec les partenaires concernés aux actions d’insertion sociale et professionnelle des jeunes ;

-
initier les actions d’animation notamment celles définies par le territoire avec l’aide de l’Etat ;

-
initier les actions visant à développer l’information et la citoyenneté des jeunes ;

-
animer un réseau de Points d’information jeunes ;

-
préparer la communication en matière de jeunesse et des sports.

CHAPITRE  II  - LES ANTENNES

DU SERVICE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Art. 13.- Les antennes du service de la jeunesse et des sports sont des unités administratives déconcentrées regroupant sur une zone géographique déterminée l’ensemble des activités relevant du service de la jeunesse et des sports.

Art. 14.- Les antennes du service de la jeunesse et des sports sont placées sous la responsabilité d’un coordinateur qui gère les activités.

Ce coordinateur est désigné par le chef du service de la jeunesse et des sports après accord du ministre.

CHAPITRE  III  - 

LES CENTRES D’ACTIVITÉS OU D’ANIMATION

Art. 15.- Les centres d’activités ou d’animation sont des unités techniques assurant des prestations ou des services spécialisés relevant des compétences du service jeunesse et sports.

Art. 16.- Les activités de chaque centre sont placées sous l’autorité d’un responsable désigné par le chef de service après accord du ministre.

Art. 17.- Le ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 14 novembre 1994,


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Michel BUILLARD

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’éducation,


de la jeunesse et des sports


Nicolas SANQUER
Secrétariat Général du Gouvernement


